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Analyse des faits :
     Nadine Lebrun vient d’entreprendre un nouveau poste dans une entreprise lui offrant un meilleur salaire après avoir quitté son emploi dans une petite entreprise de promotion immobilière de 12 employés. Bien que celle-ci adorait son ancien travail puisque l’équipe était motivée et le climat était sympathique, une récession ne permettait pas au directeur Jérôme Nolin de récompenser ses employés convenablement en leur offrant des augmentations de salaire depuis plus de deux ans. Ses nombreuses et longues heures de travail acharnées effectuées pourtant avec beaucoup de plaisir ne portaient plus fruit et Nadine vint à la conclusion qu’elle devrait se trouver un autre travail. Voilà ce qui amène Mme Lebrun à son nouveau poste au côté de sa supérieure Arlène Campbell. Elle est maintenant beaucoup mieux payée soit plus 13 000 $ davantage que son salaire initial. Malgré ses meilleures conditions de travail, sa motivation et son intérêt pour son travail ne font que se dégrader. Les tâches qui lui procuraient avant beaucoup de satisfaction se présentent maintenant sous de longues heures de travail sans motivation.
Problématique :
Nadine éprouve beaucoup de difficulté à être efficace et efficiente dans son travail même avec un salaire avantageux comparativement à son travail précédent. La nouvelle entreprise dans laquelle elle œuvre se montre peut organisé. Bien quelle est beaucoup plus grande que son premier emploi, elle ne semble pas bien saisir les tâches et les objectifs qu’elle do.it effectuer. Ce manque de motivation est causé par le manque d’expertise et une déficience dans les rôles de leader et d’entrepreneur accomplis par Arlène Campbell. Il n’y a pas de plan détaillé sur les tâches et les responsabilités sont l’équipe doit s’engager à suivre. La directrice ne semble, elle-même, pas convaincu de ses réalisations et parle sans détermination des objectifs et de l’efficacité de l’entreprise. Les relations interpersonnelles ne sont pas complies, puisque les requêtes de Mme Lebrun et ses collèges sont prisent à la légère ou aucun changement n’est apporté. L’entreprise n’a aucune mission et aucun but précis et il n’est pas bien transmis au reste de l’équipe puisque les réunions ne sont pas obligatoires.





Options :
Option 1 : Ne rien apporter comme changement
	Pour
	Contre

	- Moins de gestion de la part de l’équipe
	- Dégradation de la motivation à Nadine et éventuelle démission

	- Éviter de provoquer des frictions au travail suite à des changements
	- Perte sur le plan économique de l’entreprise

	
	- Risque de création de tension entre l’équipe et mauvais environnement



Option 2 : Retour à son emploi initial
	Pour
	Contre

	- Retour à son environnement calme et motivant
	- Diminution du salaire de 13 000 $

	- Se tenir dans sa zone de confort et ne demande aucun effort de plus
	- Risque de perdre une bonne opportunité avec l’entreprise d’Arlène Campbell

	
	- Retour à sa position de départ et sa perte sur le plan économique



Option 3 : Avoir une formation d’équipe et du PDG
	Pour
	Contre

	- Entraîne une hausse de l’efficacité et de l’efficience à long terme
	- Demande plus de gestion et d’organisation

	- Motivation des employés et meilleure gestion de l’entreprise
	- Plus de temps de travail pour parvenir à des accords et des plans stratégiques

	- Meilleure communication et ambiance plus agréable
	








Recommandation :
Pour remédier à la situation de Nadine Lebrun, l’option la plus avantageuse serait l’option 3 qui consiste à réévaluer les fonctions de travails et établir un plan complet et détaillé. Une bonne gestion permettra ainsi à l’équipe de comprendre les tâches à accomplir et être motiver à offrir leur temps à l’entreprise. L’ambiance de travail sera donc plus dynamique et la communication se fera plus aisément.  Il est également important pour le gestionnaire d’être un bon négociateur avec ses employés. Cela dit, Mme Campbell devrait parvenir à une entente avec le reste des membres et Nadine sur les appareils électroniques telles qu’un ordinateur. Les employés se sentiront donc mieux intégré et écouté au sein de la compagnie. Il serait également dans l’avantage de la compagnie d’adopter de nouvelles technologies pour un meilleur rendement et une meilleure organisation de l’information qui circule.

Mise en œuvre : 
Pour cela, il est important que la PDG soit qualifiée et maîtrise les rôles du gestionnaire. Elle devrait donc suivre une formation qui lui permettra de comprendre l’importance d’être un bon leader et de suivre les principes de la gestion « planification, organisation, direction et contrôle ». Grâce aux bonnes connaissances de Mme Campbell, elle sera en mesure d’établir un plan détaillé de la mission de l’entreprise et de ses objectifs principaux. Elle pourra communiquer avec ses employés sur les différentes informations essentielles à la réussite de l’entreprise en ayant des réunions obligatoires où tous les membres pourront exprimer leurs opinions et ainsi parvenir à des accords communs sans tensions. Pour motiver les employés, il serait important que leurs recommandations soient prises en compte et qu’ils soient récompensés pour leur travail bien accompli. Les recommandations pourront être par la suite négociées avec le reste de l’équipe afin d’éviter les inégalités et maintenir un environnement sain. 
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